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(57) L’invention concerne un système (1) d’aide à la
pose d’un élément de plancher (D) sur au moins un élé-
ment porteur (P). Le système (1) comprend plusieurs or-
ganes de maintien temporaire (2) comprenant chacun
une tige (20) s’étendant à travers un trou (3) dans la
direction d’épaisseur de l’élément de plancher (D) et mu-
nie d’un premier moyen de solidarisation temporaire, et
un second moyen de solidarisation temporaire (5) situé

dans le trou traversant (3) et apte à coopérer avec le
premier moyen de façon à le solidariser temporairement
à l’élément de plancher (D). L’extrémité (22) de ladite
tige (20) est ainsi apte à venir en appui sur le sol pour
que ledit organe de maintien temporaire (2) reprenne les
efforts exercés par l’élément de plancher (D). L’invention
concerne également des procédés de pose d’un élément
de plancher (D) à l’aide de ce système (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
planchers de type dallage, et porte en particulier sur un
système d’aide à la pose d’un élément de plancher de
type dalle, et sur des procédés de pose d’un élément de
plancher à l’aide de ce système.
[0002] On entend par « élément de plancher », tout
élément destiné à former une surface de sol, tel qu’une
dalle en béton.
[0003] Dans le cas des planchers surélevés, il est con-
nu de former le plancher à l’aide d’une pluralité de dalles
modulaires disposées sur une pluralité de moyens de
support. En particulier, chaque dalle, de forme carrée,
est supportée au niveau de chacun de ses quatre coins
par un moyen de support spécifique permettant par
ailleurs un réglage en hauteur de la dalle. Les moyens
de support réglables permettent ainsi d’assurer une bon-
ne planéité des dalles immédiatement voisines et de ma-
nière plus générale de l’ensemble des dalles formant le
plancher.
[0004] Chacun de ces moyens de support comporte
généralement une semelle inférieure appliquée sur le sol
et un plot de longueur réglable entre la semelle inférieure
appliquée sur le sol et une tête supérieure venant en
appui contre la face inférieure des dalles. Chaque angle
de dalle repose sur un plot commun à différentes dalles
voisines.
[0005] Avec de tels plots actuellement disponibles et
offrant une surface d’appui uniquement au niveau des
angles des dalles, le mode de pose sur plot nécessite
l’emploi de dalles de résistance mécanique nettement
plus élevée, et donc de plus grande épaisseur, que celle
des dalles sur appuis uniformément répartis (sable, mor-
tier, etc.).
[0006] La présente invention a pour but de proposer
un système d’aide à la pose permettant l’utilisation de
dalles ayant une résistance mécanique notablement in-
férieure à celle actuellement requise pour satisfaire à la
réglementation en vigueur concernant les revêtements
de sol formés par des dalles posées sur plots.
[0007] Par ailleurs, il est à noter que les plots de sup-
port connus sont de nature différente de la nature des
dalles et donc du plancher surélevé. En effet, ces plots
sont le plus souvent en matière plastique ou métalliques,
par exemple en fonte d’aluminium ou acier galvanisé,
alors que les dalles sont en béton. Or, notamment au
regard des normes de sécurité incendie, il pourrait être
avantageux d’éviter l’utilisation de tels matériaux car les
matériaux métalliques perdent leurs caractéristiques mé-
caniques à des températures bien plus faibles que le
béton. Ces matériaux métalliques sont par ailleurs sus-
ceptibles d’engendrer des émanations gazeuses à partir
d’un certain niveau de température.
[0008] Un autre objectif de la présente invention est
donc de proposer un moyen d’aide à la pose constitué
d’un matériau offrant une meilleure résistance à la tem-
pérature ou tenue au feu.

[0009] Selon la présente invention, ces objectifs spé-
cifiques peuvent être atteints par l’utilisation d’éléments
porteurs de type plot en béton coulés sur place avant la
pose de la dalle, que l’on peut ainsi prévoir en plus grand
nombre que des plots classiques en matière plastique
ou métalliques, ce qui permet de soutenir la dalle non
seulement au niveau de ses angles, mais également le
long des bords de celle-ci et/ou dans sa région centrale.
[0010] Toutefois, de tels éléments porteurs en béton
ne peuvent soutenir la dalle qu’après leur prise, et il serait
donc nécessaire de maintenir la dalle en position tant
que les éléments porteurs n’ont pas encore pris.
[0011] Selon la présente invention, un tel maintien en
position peut être assuré par l’utilisation d’organes de
maintien temporaire comprenant des tiges passant à tra-
vers des trous traversants prévus à cet effet dans l’épais-
seur de la dalle, pour faire saillie sous la dalle et venir en
appui sur le sol, ainsi que de moyens permettant de so-
lidariser temporairement les organes de maintien tem-
poraire et la dalle, de sorte que la dalle prend appui sur
les organes de maintien temporaire plutôt que sur les
éléments porteurs. Après la prise des éléments porteurs,
ces derniers peuvent reprendre seuls les efforts exercés
par l’appui de la dalle sur ceux-ci, et les organes de main-
tien temporaire sont désolidarisés de la dalle puis retirés
de celle-ci, et les trous traversants sont bouchés.
[0012] La solution présentée ci-dessus n’est pas limi-
tée à des éléments porteurs de type plot fait de béton,
et elle peut être généralisée à des éléments porteurs de
type plot dans un matériau nécessitant qu’un temps
s’écoule avant qu’ils puissent reprendre seuls les efforts
exercés par l’appui d’un élément de plancher sur ceux-ci.
[0013] L’inventeur s’est également rendu compte que
l’utilisation de tels organes de maintien temporaire et de
tels moyens de solidarisation n’est pas limitée aux plan-
chers surélevés sur des éléments porteurs de type plot,
mais pourrait également être avantageusement appli-
quée à des dalles sur appuis uniformément répartis, ou
à tout le moins en appui, dans au moins certaines régions
de la dalle, sur des éléments porteurs de type plaque.
En effet, la pose de telles dalles peut également se ré-
véler délicate du fait du risque important de casse ou de
fissuration en cas de choc de la dalle sur son support,
qui constitue alors un élément porteur, si ce dernier est
dur. Ce risque est encore accru pour des dalles de gran-
des dimensions et/ou lourdes, puisqu’elles sont alors po-
sées à l’aide de moyens de manutention peu précis. Dans
un tel cas, les organes de maintien temporaire et les
moyens de solidarisation permettent de positionner de
manière sûre la dalle à une distance relativement faible
de son support, de sorte que les moyens de manutention
n’ont plus qu’à faire descendre la dalle sur une courte
distance, laquelle descente étant par ailleurs guidée par
les organes de maintien temporaire le long desquels la
dalle se déplacera. On rend ainsi minimal le risque de
casse ou de fissuration de la dalle, tout en facilitant son
positionnement.
[0014] Un autre avantage de la présente invention est
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qu’il est possible, si on le souhaite, de retirer la dalle de
manière non destructive. Pour ce faire, il suffit de repercer
les dalles à l’endroit où les trous traversants ont été bou-
chés, de réintroduire les organes de maintien temporaire
puis de les solidariser à la dalle à l’aide des moyens de
solidarisation. La dalle pourra alors être soulevée à l’aide
de moyens de levage et retirée sans être endommagée
d’une quelconque manière.
[0015] La présente invention a ainsi pour objet un sys-
tème d’aide à la pose d’un élément de plancher, tel
qu’une dalle, l’élément de plancher étant destiné à repo-
ser sur au moins un élément porteur positionné au-des-
sous de l’élément de plancher, le système étant carac-
térisé par le fait qu’il comprend :

- une pluralité d’organes de maintien temporaire,
comprenant chacun une tige ayant une longueur su-
périeure à l’épaisseur de l’élément de plancher et
destinée à s’étendre à travers un trou traversant res-
pectif prévu à cet effet dans l’élément de plancher,
dans la direction d’épaisseur de ce dernier, chaque
tige étant munie d’un premier moyen de solidarisa-
tion temporaire, et

- pour chaque organe de maintien temporaire, un se-
cond moyen de solidarisation temporaire destiné à
être solidaire de l’élément de plancher et situé selon
l’axe du trou traversant respectif de l’élément de
plancher, chaque second moyen de solidarisation
temporaire étant apte à coopérer avec le premier
moyen de solidarisation temporaire de l’organe de
maintien temporaire respectif de façon à solidariser
temporairement ledit organe de maintien temporaire
et l’élément de plancher dans une position dans la-
quelle une partie de la tige dudit organe de maintien
temporaire s’étend hors dudit trou traversant et sous
l’élément de plancher, de telle sorte que l’extrémité,
dite inférieure, de ladite tige située sous l’élément
de plancher est apte à venir en appui sur le sol ou
sur l’au moins un élément porteur pour que ledit or-
gane de maintien temporaire reprenne les efforts
exercés par l’appui de l’élément de plancher tant que
ce dernier est solidaire dudit organe de maintien tem-
poraire.

[0016] Selon un mode de réalisation préféré, les pre-
miers et seconds moyens de solidarisation temporaire
sont aptes à coopérer l’un avec l’autre pour autoriser un
mouvement de translation relatif entre le premier moyen
de solidarisation temporaire, donc la tige, et le second
moyen de solidarisation temporaire respectif, donc l’élé-
ment de plancher, tout en conservant la reprise, par l’or-
gane de maintien temporaire, des efforts exercés par
l’appui de l’élément de plancher.
[0017] Ainsi, il est possible de régler la hauteur de l’élé-
ment de plancher par rapport au sol et/ou à l’au moins
un élément porteur, de façon à assurer la planéité de
l’élément de plancher.
[0018] Dans le cas d’un élément de plancher sur élé-

ments porteurs de type plot, cela permet en outre de
placer l’élément de plancher à une hauteur telle qu’il écra-
se au moins légèrement l’élément porteur alors qu’il n’a
pas encore pris, de telle sorte qu’après prise l’élément
de plancher sera correctement en appui sur chacun des
éléments porteurs de type plot.
[0019] Dans le cas d’un élément de plancher sur appui
réparti, cela permet en outre de conserver le support de
l’élément de plancher par les organes de maintien tem-
poraire tout au long de la descente de l’élément de plan-
cher jusqu’à contact sur son support, et donc éventuel-
lement de se passer de moyens de manutention pour
cette dernière phase.
[0020] De préférence, la tige de chaque organe de
maintien temporaire est filetée sur au moins une partie
de sa longueur, et comprend ainsi un filetage formant
ledit premier moyen de solidarisation temporaire, et cha-
que second moyen de solidarisation temporaire est for-
mé par un filetage solidaire de l’élément de plancher se-
lon l’axe du trou traversant respectif de l’élément de plan-
cher et dans lequel ladite tige filetée est apte à être vis-
sée. Une telle configuration des moyens de solidarisation
temporaire permet d’assurer un réglage précis par un
mouvement continu, sans à-coups, de l’élément de plan-
cher par rapport aux organes de maintien temporaire.
[0021] De préférence, un écrou fileté, dont le filetage
forme ledit second moyen de solidarisation temporaire,
et dans lequel ladite tige filetée est apte à être vissée,
est immobilisé dans chaque trou traversant de l’élément
de plancher.
[0022] Chaque second moyen de solidarisation tem-
poraire peut être immobilisé dans un évidement prévu à
cet effet dans la surface inférieure de l’élément de plan-
cher, destinée à être placée en regard du sol.
[0023] Chaque organe de maintien temporaire peut
être formé par une vis. Le déplacement de l’organe de
maintien temporaire et/ou de l’élément de plancher peut
alors être obtenu à l’aide d’une clé classique, en action-
nant simplement la tête de la vis pour le faire tourner.
[0024] On pourra prévoir sur l’élément de plancher des
moyens de levage, pour permettre la manutention de
l’élément de plancher. De préférence, la tête de chaque
vis est munie d’un moyen de levage, tel qu’un anneau
de levage. Les organes de maintien temporaire, dans
leur position solidaires de l’élément de plancher, sont
alors également utilisés pour la manutention de l’élément
de plancher.
[0025] Les organes de maintien temporaire peuvent
venir en appui directement sur le sol ou l’au moins un
élément porteur. En variante, ils viennent indirectement
en appui, et le système comprend en outre, pour chaque
organe de maintien temporaire, un socle ayant une sur-
face inférieure destinée à être appliquée sur le sol ou l’au
moins un élément porteur et une surface supérieure op-
posée dans laquelle débouche une partie de réception
femelle apte à recevoir l’extrémité inférieure de la tige de
l’organe de maintien temporaire respectif.
[0026] La présente invention a également pour objet
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un procédé de pose d’un élément de plancher, tel qu’une
dalle, sur des éléments porteurs de type plot à l’aide du
système d’aide à la pose tel que défini ci-dessus, carac-
térisé par le fait que le procédé comprend les étapes
suivantes :

- réaliser un nombre prédéterminé d’éléments por-
teurs de type plot dans un matériau nécessitant
qu’un temps s’écoule avant de pouvoir reprendre
seuls les efforts exercés par l’appui d’un élément de
plancher sur ceux-ci, les éléments porteurs étant
réalisés notamment au moins à des positions desti-
nées à être au-dessous de régions de coin de l’élé-
ment de plancher ;

- se munir d’un élément de plancher présentant plu-
sieurs trous traversants, dans la direction d’épais-
seur de l’élément de plancher, de préférence avec
un trou traversant au moins dans chacune des ré-
gions de coin de l’élément de plancher mais dans
une position décalée de celle destinée à être en ap-
pui sur un élément porteur ;

- enfiler un organe de maintien temporaire dans cha-
cun des trous traversants de l’élément de plancher
et solidariser chaque organe de maintien temporaire
à l’élément de plancher dans une position dans la-
quelle une partie de la tige de chaque organe de
maintien temporaire s’étend hors dudit trou traver-
sant et sous l’élément de plancher ;

- poser l’élément de plancher de façon à ce qu’il soit
en contact avec les éléments porteurs et que les
extrémités inférieures des tiges des organes de
maintien temporaire soient en appui sur le sol ; et

- après que le temps nécessaire pour que les élé-
ments porteurs puissent reprendre seuls les efforts
exercés par l’appui d’un élément de plancher sur
ceux-ci se soit écoulé, désolidariser les organes de
maintien temporaire vis-à-vis de l’élément de plan-
cher et retirer ces derniers de l’élément de plancher,
qui repose alors sur les éléments porteurs.

[0027] L’étape de réalisation des éléments porteurs
peut être effectuée avant ou après l’étape consistant à
enfiler les organes de maintien temporaires dans les
trous traversants de l’élément de plancher.
[0028] L’étape de réalisation d’un nombre prédétermi-
né d’éléments porteurs peut comprendre le coulage d’au
moins un plot de mortier sur la surface du sol.
[0029] En variante, l’étape de réalisation d’un nombre
prédéterminé d’éléments porteurs comprend, pour cha-
que élément porteur, la réalisation d’un trou cylindrique
dans le sol, notamment dans un sol stable incompressi-
ble, l’insertion d’une structure de retenue déformable,
sous la forme d’un cylindre creux, dans le trou, et le cou-
lage de béton dans la structure de retenue déformable
de manière à la remplir, jusqu’à obtention d’un élément
porteur s’étendant à partir du sol.
[0030] L’utilisation de structures de retenue déforma-
bles insérées dans le sol, plutôt que des éléments por-

teurs réalisés directement sur le sol, permet de s’affran-
chir des étapes pour une pose hors gel. En effet, avec
de tels éléments porteurs, il suffit d’avoir un sol stable
incompressible.
[0031] De plus, de telles structures de retenue défor-
mables permettent de réaliser le coulage de béton de
manière aisée et propre.
[0032] Le procédé selon la présente invention peut
comprendre l’étape supplémentaire consistant à placer
au sommet d’au moins certains éléments porteurs, de
préférence tous les éléments porteurs, un moyen de rup-
ture de capillarité, tel qu’un film, une membrane, une ban-
de, en matière étanche. Ceci permet d’éviter les remon-
tées capillaires susceptibles de conduire à une dégrada-
tion des éléments de plancher.
[0033] La présente invention a également pour objet
un procédé de pose d’un élément de plancher, tel qu’une
dalle, sur au moins un élément porteur de type plaque à
l’aide du système d’aide à la pose tel que défini ci-dessus,
caractérisé par le fait que le procédé comprend les éta-
pes suivantes :

- se munir d’un élément de plancher présentant plu-
sieurs trous traversants, dans la direction d’épais-
seur de l’élément de plancher, de préférence avec
un trou traversant au moins dans chacune des ré-
gions de coin de l’élément de plancher ;

- enfiler un organe de maintien temporaire dans cha-
cun des trous traversants de l’élément de plancher
et solidariser chaque organe de maintien temporaire
à l’élément de plancher dans une position dans la-
quelle une partie de la tige de chaque organe de
maintien temporaire s’étend hors dudit trou traver-
sant et sous l’élément de plancher ;

- poser l’élément de plancher de façon à ce que les
extrémités inférieures des tiges des organes de
maintien temporaire soient en appui sur l’au moins
un élément porteur ;

- faire descendre l’élément de plancher le long des
organes de maintien temporaire, le cas échéant
après désolidarisation de ces derniers vis-à-vis de
l’élément de plancher, jusqu’à ce que l’élément de
plancher soit en appui sur l’au moins un élément
porteur ; et

- retirer les organes de maintien temporaire de l’élé-
ment de plancher.

[0034] Pour mieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre illustratif et non
limitatif, un mode de réalisation préféré, avec référence
aux dessins annexés.
[0035] Sur ces dessins :

- la Figure 1 est une vue en coupe transversale verti-
cale à travers un élément de plancher dans la der-
nière phase de sa pose sur des éléments porteurs
de type plot à l’aide d’un système selon un mode de
réalisation préféré de la présente invention, les or-
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ganes de maintien temporaire étant en cours de
retrait ;

- la Figure 2 est une vue en coupe transversale verti-
cale à travers deux éléments de plancher, l’élément
de plancher sur la gauche étant dans la dernière
phase de sa pose sur des éléments porteurs de type
plot et l’élément de plancher sur la droite, représenté
en pointillés, étant posé sur les éléments porteurs
de type plot ;

- la Figure 3 est une vue en perspective d’une partie
d’un élément de plancher en appui sur des organes
de maintien temporaire pendant la prise d’éléments
porteurs de type plot ; et

- la Figure 4 est une vue partielle d’un élément de
plancher en appui sur des organes de maintien tem-
poraire pendant la prise d’éléments porteurs de type
plot, selon une variante du mode de réalisation.

[0036] Si l’on se réfère tout d’abord à la Figure 1, on
peut voir que l’on y a représenté une dalle D dans la
dernière phase de sa pose sur des éléments porteurs de
type plot P à l’aide d’un système 1 selon un mode de
réalisation préféré de la présente invention.
[0037] Le système 1 comprend, d’une part, des orga-
nes de maintien temporaire 2 ayant des premiers moyens
de solidarisation temporaire et, d’autre part, des seconds
moyens de solidarisation temporaire.
[0038] Les organes de maintien temporaire 2 consis-
tent ici simplement en vis, comprenant ainsi chacun une
tige filetée 20 à une extrémité supérieure de laquelle se
situe une tête 21 par laquelle un opérateur peut faire
tourner la tige filetée 20 à l’aide d’un outil classique.
[0039] Comme on peut mieux le voir sur la Figure 3,
ici la dalle D présente dans chacune de ses régions de
coin un trou traversant 3 s’étendant de la face supérieure
à la face inférieure de la dalle D, dans la direction d’épais-
seur de celle-ci.
[0040] Chaque trou traversant 3 est destiné à être tra-
versé par une tige filetée 20 respective, et il est donc
dimensionné pour permettre le passage de la tige filetée
20. De plus, la tige filetée 20 a une longueur supérieure
à l’épaisseur de la dalle D, de telle sorte que la tige filetée
20 peut faire saillie à la fois au-dessous et au-dessus de
la dalle D.
[0041] Un évidement 4 de dimension en section trans-
versale au moins légèrement supérieure à celle du trou
traversant 3, et aligné avec celui-ci, est ménagé dans la
face inférieure de la dalle D, et constitue une partie du
trou traversant 3.
[0042] Un écrou 5 est immobilisé par tout moyen ap-
proprié dans ledit évidement 4, par exemple par collage
de l’écrou 5 à la paroi de l’évidement 4, ou par maintien
contre le fond de l’évidement 4 à l’aide d’une plaque an-
nulaire 6, présentant une ouverture en son centre, appli-
quée contre le côté inférieur de l’écrou 5 et fixée contre

la face inférieure de la dalle D, par exemple dans un
évidement supplémentaire 7 d’une profondeur égale à
l’épaisseur de la plaque annulaire 6, comme on peut
mieux le voir sur la Figure 2.
[0043] L’écrou 5 est dimensionné pour permettre à la
tige filetée 20 d’être vissé à travers l’écrou 5. En d’autres
termes, le filetage que présente la tige filetée 20 et qui
constitue le premier moyen de solidarisation temporaire,
coopère avec le filetage que présente l’écrou 5 et qui
constitue le second moyen de solidarisation temporaire.
[0044] La tige filetée 20 est ici filetée sur toute sa lon-
gueur, mais elle pourrait tout aussi bien n’être filetée que
sur la partie de sa longueur qui est destinée à coopérer
avec l’écrou 5.
[0045] On comprend aisément qu’une rotation de la
tige filetée 20 conduit à une translation relative entre l’or-
gane de maintien temporaire 2 et la dalle D, conduisant
à un déplacement soit de l’organe de maintien temporaire
2, soit de la dalle D, en fonction du blocage en position
de l’un ou l’autre de ces deux éléments. En particulier,
si l’on considère la dalle D fixe, le vissage de la tige filetée
20 dans l’écrou 5 conduit à une translation de la tige
filetée 20 vers le bas, en direction du sol, tandis que le
dévissage de la tige filetée 20 conduit à une translation
vers le haut, dans la direction de retrait de la tige filetée
20.
[0046] Enfin, le système 1 peut comprendre en outre
plusieurs socles 9, un pour chaque organe de maintien
temporaire 2, que l’on place sur le sol et qui présentent
chacun une partie de réception femelle, comme par
exemple une simple ouverture, débouchant sur la surfa-
ce supérieure du socle 9.
[0047] En variante, comme illustré sur la Figure 4,
l’écrou 5 peut faire saillie au-dessous de la surface infé-
rieure de la dalle D.
[0048] On va décrire ci-après un exemple de procédé
de pose d’une dalle D à l’aide du système 1.
[0049] On réalise tout d’abord les plots P. Ici, cela com-
prend la réalisation d’un trou cylindrique dans le sol, de
préférence dans un sol stable incompressible, l’insertion
d’une structure de retenue déformable 8, sous la forme
d’un cylindre creux, dans le trou, de sorte que la structure
de retenue déformable 8 vienne à fleur du sol, et le cou-
lage de béton dans la structure de retenue déformable
8 de manière à la remplir et à ce qu’une partie du béton
se situe au-dessus du sol, sous la forme d’une partie
globalement cylindrique.
[0050] Avant ou après l’étape ci-dessus, on visse cha-
que tige filetée 20 dans le trou traversant 3 respectif et
l’écrou 5 respectif, jusqu’à ce qu’une partie de la tige
filetée 20 fasse saillie sous la dalle D sur une distance
qui pourra être fonction de la hauteur de surélévation
souhaitée pour la dalle D.
[0051] Dans cette position, grâce aux filetages de la
tige filetée 20 et de l’écrou 5, l’organe de maintien tem-
poraire 2 est solidaire de la dalle D, en ce sens que des
efforts axiaux appliqués à l’un des éléments est transmis
à l’autre, par exemple le poids de la dalle D sera transmis
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aux organes de maintien temporaire 2.
[0052] On manutentionne ensuite la dalle D pour la
poser sur les plots P. Par exemple, la manutention se
fait à l’aide de moyens de levage fixés sur la dalle D
comme bien connu, ou en utilisant les organes de main-
tien temporaire 2 comme moyens de levage, auquel cas
on aura prévu au préalable des moyens de levage, tels
qu’un anneau de levage, sur chaque tête 21.
[0053] La distance sur laquelle les tiges filetées 20 font
saillie au-dessous de la dalle D est réglée, par vissage
de la tige filetée 20 dans l’écrou 5, pour que l’extrémité
inférieure 22 de la tige filetée 20 vienne en appui sur le
sol ou sur un socle 9, dans la partie de réception femelle
de celui-ci (cf. Figure 4), sans venir en contact avec les
plots P ou en les écrasant légèrement pour leur donner
une forme de champignon comme représenté sur les
dessins.
[0054] Dans cette position, les efforts exercés par la
dalle D sont repris par les organes de maintien tempo-
raire 2, qui sont en appui sur le sol ou le socle 9 par leur
extrémité inférieure 22, et non par les plots P qui n’ont
pas encore pris.
[0055] On comprend aisément que l’on peut régler la
hauteur de la dalle D au niveau de chaque organe de
maintien temporaire 2. Si l’on fait tourner la tige filetée
20 dans le sens de vissage, étant donné que l’extrémité
inférieure 22 de la tige filetée 20 est en appui contre le
sol ou le socle 9, c’est bien la dalle D qui sera amenée
à se déplacer vers le haut. Si l’on fait tourner la tige filetée
20 dans le sens du dévissage, du fait du poids de la dalle
D, la dalle D va se déplacer vers le bas. Par contre, une
fois que les plots P auront pris, ce déplacement de la
dalle D vers le bas sera interdit par les plots P, de sorte
que si l’on fait tourner la tige filetée 20 dans le sens du
dévissage, la tige filetée 20 se déplacera vers le haut,
dans la direction de retrait.
[0056] Ainsi, tant que les plots P n’auront pas pris, il
est possible de régler la hauteur de la dalle D par rotation
des organes de maintien temporaire 2.
[0057] Une fois la dalle D placée à la hauteur souhai-
tée, il suffit d’attendre que les plots P aient suffisamment
pris pour s’opposer à la descente de la dalle D, et donc
supporter la dalle D, avant de retirer les organes de main-
tien temporaire 2 en les dévissant des écrous 5.
[0058] Il suffit ensuite de boucher les trous traversants
3 à leur extrémité supérieure.
[0059] On a décrit ci-dessus la pose d’une dalle D sur
des éléments porteurs de type plot.
[0060] Le principe reste le même pour la pose d’une
dalle D sur au moins un élément porteur de type plaque.
[0061] Dans ce cas, à l’évidence le procédé ne com-
prend pas l’étape de réalisation d’éléments porteurs de
type plot.
[0062] La dalle est directement posée sur l’au moins
un élément porteur de type plaque, avec les extrémités
inférieures 22 des tiges filetées 20 en appui sur l’au moins
un élément porteur de type plaque, soit directement soit
indirectement en étant en appui sur un socle 9, par exem-

ple, que l’on aura placé au préalable sur l’au moins un
élément porteur de type plaque.
[0063] Il suffit ensuite de faire tourner les différentes
organes de maintien temporaire 2 dans le sens du dé-
vissage, et la dalle D, du fait de son poids, descendra en
douceur le long des tiges filetées 20 jusqu’à venir en
douceur en contact avec l’au moins un élément porteur
de type plaque, et ainsi éviter tout choc susceptible de
casser ou de fissurer la dalle D.
[0064] On peut ainsi poser rapidement la dalle D sans
risque de la détériorer.
[0065] Par exemple, l’élément porteur de type plaque
peut être formé par la semelle d’un pan de mur en L
destiné à former une paroi d’un bassin de piscine, et la
dalle D constituera une partie du fond de la piscine.
[0066] Il est bien entendu que le mode de réalisation
préféré qui vient d’être décrit a été donné à titre indicatif
et non limitatif et que des modifications peuvent être ap-
portées sans que l’on s’écarte pour autant du cadre de
la présente invention.

Revendications

1. Système (1) d’aide à la pose d’un élément de plan-
cher (D), tel qu’une dalle, l’élément de plancher (D)
étant destiné à reposer sur au moins un élément
porteur (P) positionné au-dessous de l’élément de
plancher (D), le système (1) étant caractérisé par
le fait qu’il comprend :

- une pluralité d’organes de maintien temporaire
(2), comprenant chacun une tige (20) ayant une
longueur supérieure à l’épaisseur de l’élément
de plancher (D) et destinée à s’étendre à travers
un trou traversant (3) respectif prévu à cet effet
dans l’élément de plancher (D), dans la direction
d’épaisseur de ce dernier, chaque tige (20) étant
munie d’un premier moyen de solidarisation
temporaire, et
- pour chaque organe de maintien temporaire
(2), un second moyen de solidarisation tempo-
raire destiné à être solidaire de l’élément de
plancher (D) et situé selon l’axe du trou traver-
sant (3) respectif de l’élément de plancher (D),
chaque second moyen de solidarisation tempo-
raire étant apte à coopérer avec le premier
moyen de solidarisation temporaire de l’organe
de maintien temporaire (2) respectif de façon à
solidariser temporairement ledit organe de
maintien temporaire (2) et l’élément de plancher
(D) dans une position dans laquelle une partie
de la tige (20) dudit organe de maintien tempo-
raire (2) s’étend hors dudit trou traversant (3) et
sous l’élément de plancher (D), de telle sorte
que l’extrémité (22), dite inférieure, de ladite tige
(20) située sous l’élément de plancher (D) est
apte à venir en appui sur le sol ou sur l’au moins
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un élément porteur (P) pour que ledit organe de
maintien temporaire (2) reprenne les efforts
exercés par l’appui de l’élément de plancher (D)
tant que ce dernier est solidaire dudit organe de
maintien temporaire (2).

2. Système (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que les premiers et seconds moyens de
solidarisation temporaire sont aptes à coopérer l’un
avec l’autre pour autoriser un mouvement de trans-
lation relatif entre le premier moyen de solidarisation
temporaire, donc la tige (20), et le second moyen de
solidarisation temporaire respectif, donc l’élément
de plancher (D), tout en conservant la reprise, par
l’organe de maintien temporaire (2), des efforts exer-
cés par l’appui de l’élément de plancher (D).

3. Système (1) selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que la tige (20) de chaque organe de
maintien temporaire (2) est filetée sur au moins une
partie de sa longueur, et comprend ainsi un filetage
formant ledit premier moyen de solidarisation tem-
poraire, et chaque second moyen de solidarisation
temporaire est formé par un filetage solidaire de l’élé-
ment de plancher (D) selon l’axe du trou traversant
(3) respectif de l’élément de plancher (D) et dans
lequel ladite tige filetée (20) est apte à être vissée.

4. Système (1) selon la revendication 3, caractérisé
par le fait qu’un écrou fileté (5), dont le filetage forme
ledit second moyen de solidarisation temporaire, et
dans lequel ladite tige filetée (20) est apte à être
vissée, est immobilisé dans chaque trou traversant
(4) de l’élément de plancher (D).

5. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé par le fait que chaque se-
cond moyen de solidarisation temporaire est immo-
bilisé dans un évidement (4) prévu à cet effet dans
la surface inférieure de l’élément de plancher (D),
destinée à être placée en regard du sol.

6. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé par le fait que chaque or-
gane de maintien temporaire (2) est formé par une
vis.

7. Système selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que la tête (21) de chaque vis est munie d’un
moyen de levage, tel qu’un anneau de levage.

8. Système (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait qu’il comprend
en outre, pour chaque organe de maintien tempo-
raire (2), un socle (9) ayant une surface inférieure
destinée à être appliquée sur le sol ou l’au moins un
élément porteur et une surface supérieure opposée
dans laquelle débouche une partie de réception fe-

melle apte à recevoir l’extrémité inférieure (22) de la
tige (20) de l’organe de maintien temporaire (2) res-
pectif.

9. Procédé de pose d’un élément de plancher (D), tel
qu’une dalle, sur des éléments porteurs de type plot
(P) à l’aide du système (1) d’aide à la pose tel que
défini à l’une des revendications 1 à 8, caractérisé
par le fait que le procédé comprend les étapes
suivantes :

- réaliser un nombre prédéterminé d’éléments
porteurs de type plot (P) dans un matériau né-
cessitant qu’un temps s’écoule avant de pouvoir
reprendre seuls les efforts exercés par l’appui
d’un élément de plancher (D) sur ceux-ci, les
éléments porteurs (P) étant réalisés notamment
au moins à des positions destinées à être au-
dessous de régions de coin de l’élément de plan-
cher (D) ;
- se munir d’un élément de plancher (D) présen-
tant plusieurs trous traversants (3), dans la di-
rection d’épaisseur de l’élément de plancher
(D), de préférence avec un trou traversant (3)
au moins dans chacune des régions de coin de
l’élément de plancher (D) mais dans une posi-
tion décalée de celle destinée à être en appui
sur un élément porteur (P) ;
- enfiler un organe de maintien temporaire (2)
dans chacun des trous traversants (3) de l’élé-
ment de plancher (D) et solidariser chaque or-
gane de maintien temporaire (2) à l’élément de
plancher (D) dans une position dans laquelle
une partie de la tige (20) de chaque organe de
maintien temporaire (2) s’étend hors dudit trou
traversant (3) et sous l’élément de plancher (D) ;
- poser l’élément de plancher (D) de façon à ce
qu’il soit en contact avec les éléments porteurs
(P) et que les extrémités inférieures (22) des
tiges (20) des organes de maintien temporaire
(2) soient en appui sur le sol ; et
- après que le temps nécessaire pour que les
éléments porteurs (P) puissent reprendre seuls
les efforts exercés par l’appui d’un élément de
plancher (D) sur ceux-ci se soit écoulé, désoli-
dariser les organes de maintien temporaire (2)
vis-à-vis de l’élément de plancher (D) et retirer
ces derniers de l’élément de plancher (D), qui
repose alors sur les éléments porteurs (P) .

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que l’étape de réalisation d’un nombre pré-
déterminé d’éléments porteurs (P) comprend le cou-
lage d’au moins un plot de mortier sur la surface du
sol.

11. Procédé selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que l’étape de réalisation d’un nombre pré-
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déterminé d’éléments porteurs (P) comprend, pour
chaque élément porteur (P), la réalisation d’un trou
cylindrique dans le sol, notamment dans un sol sta-
ble incompressible, l’insertion d’une structure de re-
tenue déformable (8), sous la forme d’un cylindre
creux, dans le trou, et le coulage de béton dans la
structure de retenue déformable (8) de manière à la
remplir, jusqu’à obtention d’un élément porteur (P)
s’étendant à partir du sol.

12. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11, ca-
ractérisé par le fait qu’il comprend l’étape supplé-
mentaire consistant à placer au sommet d’au moins
certains éléments porteurs (P), de préférence tous
les éléments porteurs (P), un moyen de rupture de
capillarité, tel qu’un film, une membrane, une bande,
en matière étanche.

13. Procédé de pose d’un élément de plancher (D), tel
qu’une dalle, sur au moins un élément porteur de
type plaque à l’aide du système (1) d’aide à la pose
tel que défini à l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait que le procédé comprend les
étapes suivantes :

- se munir d’un élément de plancher (D) présen-
tant plusieurs trous traversants (3), dans la di-
rection d’épaisseur de l’élément de plancher
(D), de préférence avec un trou traversant (3)
au moins dans chacune des régions de coin de
l’élément de plancher (D) ;
- enfiler un organe de maintien temporaire (2)
dans chacun des trous traversants (3) de l’élé-
ment de plancher (D) et solidariser chaque or-
gane de maintien temporaire (2) à l’élément de
plancher (D) dans une position dans laquelle
une partie de la tige (20) de chaque organe de
maintien temporaire (2) s’étend hors dudit trou
traversant (3) et sous l’élément de plancher (D) ;
- poser l’élément de plancher (D) de façon à ce
que les extrémités inférieures (22) des tiges (20)
des organes de maintien temporaire (2) soient
en appui sur l’au moins un élément porteur ;
- faire descendre l’élément de plancher (D) le
long des organes de maintien temporaire (2), le
cas échéant après désolidarisation de ces der-
niers vis-à-vis de l’élément de plancher (D), jus-
qu’à ce que l’élément de plancher (D) soit en
appui sur l’au moins un élément porteur ; et
- retirer les organes de maintien temporaire (2)
de l’élément de plancher (D).
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